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DÉLIBÉRATION N°CP 2022-008
DU 28 JANVIER 2022

POLITIQUE RÉGIONALE EN FAVEUR DU TOURISME EN ÎLE-DE FRANCE 
AFFECTATION DES SUBVENTIONS AUX ORGANISMES ASSOCIÉS COMITÉ

RÉGIONAL DU TOURISME ET CENTRES D'ACCUEIL RÉGIONAUX DU
TOURISME 

PREMIÈRE AFFECTATION 2022

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la commande publique ; 

VU le règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission européenne du 18 décembre 2013 publié
au JOUE L 352 du 24 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité sur le
fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis et modifié par le règlement 2020/972
du 2 juillet 2020 publié au JOUE L215 du 7 juillet 2020 ;

VU la délibération n° CR 01-16 du 22 janvier 2016 portant prorogation du règlement budgétaire et
financier ;

VU la délibération n° CR 08-16 du 18 février 2016 relative à 100 000 nouveaux stages pour les
jeunes franciliens ;

VU la délibération n° CR 221-16 du 15 décembre 2016 relative à la création du Fonds pour le
tourisme, modifiée ;

VU la délibération n° CR 2017-51 du 9 mars 2017 relative à l’adoption de la charte régionale des
valeurs de la République et de la laïcité, modifiée ;

VU la délibération n° CP 2017-155 du 17 mai 2017 portant approbation de conventions relatives
au dispositif du fonds régional pour le tourisme ;

VU la délibération n° CR 2017-179 du 23 novembre 2017 relative à l’approbation du Schéma
Régional de Développement du Tourisme et des Loisirs 2017-2021 ;

VU la délibération n° CP 2018-210 du 30 mai 2018 relative à l’adoption des conventions d’objectifs
et de moyens entre la Région et le CRT et la Région et les CaRT ; 

VU la délibération n° CP 2018-533 du 21 novembre 2018 relative à l’adoption de la convention
entre la Région et Aéroports de Paris ;

VU la  délibération  n°  CR 2021-039 du  2 juillet  2021 relative aux délégations d’attributions  du
conseil régional à sa commission permanente ;

VU la délibération n° CR 2021-55 du 21 juillet 2021 portant prorogation du règlement budgétaire et
financier ;

VU la délibération n° CP 2021-268 du 22 septembre 2021 relative  à la politique en faveur du
tourisme en Ile-de-France, troisième affectation ;

29/01/2022 11:55:43



CONSEIL RÉGIONAL D’ÎLE-DE-FRANCE 2 DÉLIBÉRATION N°CP 2022-008 

VU le budget de la région d’Ile-de-France pour 2022 ;

VU l'avis de la commission du tourisme ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2022-008 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 :

Décide de participer au titre du dispositif « fonds régional pour le tourisme » au financement
des projets détaillés en annexe n°1 à  la présente délibération par l’attribution  de  4 subventions
d’un montant maximum de  154 925 €.

Subordonne le versement de ces subventions à la signature, avec chaque bénéficiaire,
d'une convention conforme à la convention type « fonctionnement » adoptée par délibération n°CP
2017-155 du 17 mai 2017, et autorise la présidente du conseil régional à les signer.

Affecte  une  autorisation  d’engagement de  154  925 €  sur  le  chapitre  939  «Action
économique» code fonctionnel 95 «Tourisme et thermalisme» programme HP 95-001 (195001)
«dispositifs  régionaux  en  faveur  du  développement  touristique»  Action  19500108 «Fonds  de
soutien au tourisme» du budget 2022.

Autorise  la  prise  en  compte  des  dépenses  éligibles  à  l'attribution  des  subventions  à
compter des dates prévisionnelles de démarrage indiquées dans les fiches projets en annexe n°1
à la présente délibération, par dérogation aux articles 17, alinéa 3 et 29 alinéa 3 de l'annexe à la
délibération n°CR 2021-055 du 21 juillet 2021 relative au règlement budgétaire et financier.

Article 2 :

Décide d'attribuer au CRT une subvention de 6 715 100 € et aux CaRT une subvention de 
756 000 € correspondant à 70% de leur subvention de fonctionnement 2022.
 

Affecte une autorisation d’engagement de 6 715 100 € en faveur du CRT prélevée sur le
chapitre 939 « action économique », code fonctionnel 95 « tourisme et thermalisme », programme
HP95-002 (195002) « soutien aux organismes œuvrant dans le domaine du tourisme », action
19500201 « soutien aux organismes associés dans le domaine du tourisme » du budget  2022
(première affectation).

Affecte une autorisation d’engagement de 756 000 € en faveur des CaRT prélevée sur le
chapitre 939 « action économique », code fonctionnel 95 « tourisme et thermalisme », programme
HP95-002 (195002) « soutien aux organismes œuvrant dans le domaine du tourisme », action
19500201 « soutien aux organismes associés dans le domaine du tourisme » du budget  2022
(première affectation).

Article 3 :

Décide de participer financièrement au fonctionnement des points d’information touristique
dans les aéroports franciliens  d’Orly et de Roissy par l’attribution aux Centres d’accueil régionaux
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du tourisme (CaRT) d’une subvention d’un montant maximum prévisionnel de 1 750 000 €.

Affecte  une  autorisation  d’engagement  de  1 750 000 € disponible  sur  le  chapitre  939
« action économique », code fonctionnel 95 « tourisme et thermalisme », programme HP95-002
(195002)  « soutien  aux organismes œuvrant  dans le  domaine du tourisme»,  action  19500201
« soutien aux organismes associés dans le  domaine du tourisme » du budget  2022 (première
affectation).

Article 4:

Affecte une autorisation  provisionnelle  d’engagements de  25 000 € sur le  chapitre 939 «
Action économique » - code fonctionnel 95 « tourisme et thermalisme » -  programme HP95-001
« dispositif régionaux en faveur du développement touristique » - action 19500113 « Parcours de
la Gastronomie » sur le budget 2022 pour  la prise en charge  de prestations et d’achats liés à
l’organisation de manifestations et d’évènements portés par la Région pour promouvoir l’activité
« Parcours de la gastronomie » en Île-de-France.

Article 5 :

Décide de transférer à la  Société LA GRANGE DE NOLONGUES la subvention attribuée
antérieurement  à  la  Société  Cueillette  de  Nolongue par  délibération  n°CP  2021-268 du  23
Septembre  2021 (dossiers n°EX058574), correspondant à  33 775 € tel que cela figure dans la
fiche projet jointe en annexe n°2 à la présente délibération.

Approuve  l'avenant  joint  en  annexe  n°3 à  la  présente  délibération,  subordonne  le
versement de la subvention à la société LA GRANGE DE NOLONGUES à la signature de cet
avenant, et autorise la présidente du conseil régional à le signer.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE

Acte rendu exécutoire le 29 janvier 2022, depuis réception en préfecture de la région Île-de-France le 29 janvier 2022 
(référence technique : 075-237500079-20220128-lmc1134106-DE-1-1) et affichage ou notification le 29 janvier 2022.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours 
devant le tribunal administratif territorialement compétent.
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ANNEXES A LA DELIBERATION
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Annexe 1 : Fiches projets
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DOSSIER N° EX053812 – Paris Napoléon 2021 
Evènement en l’honneur des anonymes de la Grande Armée 

Reconstitution historique 

 
 
 

Dispositif : Fonds pour le tourisme Fonctionnement (n° 00001003) 

Délibération Cadre : CR221-16 modifié du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 939-95-6574-195001-020 

Action : 19500108- Fonds de soutien au tourisme     
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Fonds pour le tourisme 
Fonctionnement 

20 000,00 € TTC 50,00 % 10 000,00 €  

 Montant total de la subvention 10 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : PARIS NAPOLEON 2021 

Adresse administrative : 94 RUE DE LA GLACIERE 

75013 PARIS  

Statut Juridique : Association 

Représentant : Monsieur HERVE SERRURIER, Secrétaire général 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1er novembre 2021 - 31 mars 2022  
Démarrage anticipé de projet : l'évènement se déroule le 5 décembre 2021 
 
 
Description :  
A l’occasion du Bicentenaire de la mort de Napoléon Bonaparte, une association Paris 
Napoléon 2021 a été constituée afin de préparer des projets d'actions mémorielles. Il s’agit 
surtout de rendre hommage tant aux simples soldats qui ont traversé l’Europe de 1792 à 1815 
qu’aux femmes qui ont suivi les armées et ont exercé des petits métiers à Paris (marchandes 
de gâteaux, de rubans, etc.). Les chevaux seront également à l’honneur au travers d’un défilé 
équestre. Le projet porte sur l’organisation d’un évènement le 5 décembre 2021, jour de la 
Sainte-Barbe, où le musée de l'Armée accueillera Paris Napoléon 2021 et ses bénévoles pour 
une animation autour des services de santé, des petits métiers, des grognards et de l’artillerie. 
Une cinquantaine de reconstitueurs sont prévus portant sur la commémoration de la mémoire 
napoléonienne avec des reconstitutions historiques mettant en valeur l’histoire des femmes et 
des hommes de cette époque. Les 4 et 5 septembre dernier, 8 000 spectateurs sont venus à 
Saint Cloud visiter le bivouac et assister aux démonstrations d’infanterie ; 5000 sont venus au 
Carrousel du Louvre, sans compter le public qui a suivi le cortège. 
 
 
 



Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la 
République et de la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le 
bénéficiaire de cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire ou alternant pour une 
période minimale de 2 mois. 
 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Cet évènement mobilise 50 reconstitueurs issus de diverses associations de reconstitutions 
historiques françaises et européennes. Ils feront ces actions bénévolement mais en 
contrepartie seront logés et nourris. La demande de financement porte sur les frais de 
communication, de logistique, sécurité et la conception du projet. 
 
 
Localisation géographique :  

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Frais de communication 4 000,00 9,82% 

Ingénierie et organisation 5 000,00 12,28% 

Logistique et sécurité 8 000,00 19,64% 

Gardiennage 3 000,00 7,37% 

Transport, hébergement 15 730,00 38,62% 

Défraiement des diverses 
associations participantes 

5 000,00 12,28% 

Total 40 730,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
DRAC 6 000,00 14,73% 

Mécénat 15 000,00 36,83% 

Mairie de Paris 4 000,00 9,82% 

Région 10 000,00 24,55% 

Cotisations 350,00 0,86% 

Musée de l'Armée 5 380,00 13,21% 

Total 40 730,00 100,00% 
 

 
 

 
La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base du ou des régime(s) 
d’aides :    
Règlement de minimis entreprise 1407/2013 (publié au JOUE L 352 du 24 décembre 2013), 
relatif à : Aides de minimis entreprise 

 

 

 
 

 

 
 



Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP 2022-008 
 

DOSSIER N° EX061805 - OFFICE DE TOURISME DE CERGY-PONTOISE PORTE DU 
VEXIN 

Organisation du No Mad Festival 
 

Dispositif : Fonds pour le tourisme Fonctionnement (n° 00001003) 

Délibération Cadre : CR221-16 modifié du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 939-95-65738-195001-020 

Action : 19500108- Fonds de soutien au tourisme     
 
  

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de subvention 
maximum 

Fonds pour le tourisme 
Fonctionnement 

224 000,00 € TTC 17,14 % 60 000,00 €  

 Montant total de la subvention 60 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : OFFICE DE TOURISME DE 
CERGY PONTOISE PORTE DU 
VEXIN 

Adresse administrative : PLACE DE LA PISCINE 

95300 PONTOISE  

Statut Juridique : Etablissement Public Local à Caractère Industriel et Commercial 

Représentant : Monsieur LUC RAIMBAULT, Directeur 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Dates prévisionnelles : 9 novembre 2021 - 12 juin 2022  

Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Pour que le festival soit opérationnel à la date du lancement 
le 3/06/22, il est nécessaire de mettre en place toute la logistique le plus tôt possible. 
 
Description :  
Le No Mad festival, festival du voyage responsable, est un événement d’intérêt régional créé 
en 2015 dont la 8ème édition se tiendra du 3 juin au 12 juin 2021. 
 
Le festival se déroulait le temps d’un week-end sur un site unique avec un village concentrant 
de nombreux festivaliers. Aujourd’hui sa programmation se produira sur dix jours avec une 
programmation dans une douzaine de lieux différents répartis sur l’agglomération de Cergy-
Pontoise (salles de spectacles, cinémas, salles d’exposition, office de tourisme, péniches). 
 
A travers cette édition, le No Mad Festival veut aussi prendre part à la relance de l’économie 
touristique en Ile-de-France et mettre particulièrement en valeur le potentiel touristique fluvial 
et fluvestre de l’Oise : 

- en choisissant l’Oise comme axe fédérateur du festival, 
- en s’inscrivant dans la dynamique « Destination Impressionniste » par la création de 
croisières théâtralisées, 
- en proposant des expériences de slow-tourisme et d’éco-tourisme, 
- en investissant le site de l’Axe Majeur classé « patrimoine d’intérêt régional ». 
 

Le No Mad permet à chacun, quel que soit son âge ou sa motivation, de découvrir de nouvelles 
approches du voyage et de vivre un « tour du monde » le temps du festival. 



Le festival sera également un lieu de débats et de rencontres. Ces séquences permettent 
d’entendre les témoignages de grands voyageurs et grands témoins (tels Titouan Lamazou, 
Richard Bohringer, Yann Arthus Bertrand, Pierre Rabhi qui ont participé aux éditions 
précédentes) puis d’échanger avec eux. C’est également un temps de partage sur les 
expériences de simples passionnés de voyages, de réflexion sur l’impact du tourisme et 
d’échanger sur les bonnes pratiques. 
  
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le 
bénéficiaire de cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaires ou alternants pour une 
période minimale de 2 mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Les dépenses portent sur :  
- les frais de location et de logistique pour assurer la mise en œuvre et la sécurité de 
l’évènement, (dans une douzaine de lieux de spectacles, d’expositions et de conférences), 
- les moyens logistiques pour la mise en valeur du tourisme fluvial (location de 2 péniches-
spectacles et d’un bateau-promenades pour les croisières théâtralisées sur l’impressionnisme, 
mise en place de pontons provisoires), 
- les actions de communication (prestations d’une radio locale, prestations web, location 
d’espaces publicitaires et impressions affiches, captation vidéo et photo), 
- les frais d’ingénierie relatifs à l’organisation de l’évènement. 
 
 
Localisation géographique :  

• PONTOISE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Frais d’ingénierie et 
d’organisation 

46 000,00 13,14% 

Communication 64 000,00 18,29% 

Logistique, installation 114 000,00 32,57% 

Intervenants 95 000,00 27,14% 

Prestations, autres 31 000,00 8,86% 

Total 350 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région 
(sollicitée) 

60 000,00 17,14% 

Subventions autres 105 000,00 30,00% 

Fonds propres OT 
Cergy Pontoise 

100 000,00 28,57% 

Recettes 30 000,00 8,57% 

Mécénat privé 25 000,00 7,14% 

Valorisation 30 000,00 8,57% 

Total 350 000,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX061865 - LES AILES DU PAYS DE MEAUX 
Manifestation aérienne sur l'aérodrome de Meaux-Esbly 

 
 

Dispositif : Fonds pour le tourisme Fonctionnement (n° 00001003) 

Délibération Cadre : CR221-16 modifié du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 939-95-6574-195001-020 

Action : 19500108- Fonds de soutien au tourisme     
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de subvention 
maximum 

Fonds pour le tourisme 
Fonctionnement 

141 500,00 € TTC 49,47 % 70 000,00 €  

 Montant total de la subvention 70 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : APM LES AILES DU PAYS DE 
MEAUX 

Adresse administrative : AERODROME DE MEAUX-ESBLY 

77450 ISLES-LES-VILLENOY  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur PATRICK MONBRUN, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Dates prévisionnelles : 29 janvier 2022 - 31 décembre 2022  

Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Cette manifestation aérienne gratuite et accueillant 35 000 à 40 000 personnes sur 
l'aérodrome de Meaux-Esbly les 9 et 10 juillet 2022, est l'un des 5 premiers meetings français 
et le plus important d’Ile-de-France. Cet évènement vise à renforcer l’attractivité touristique de 
Meaux et de ses environs mais également à conforter le positionnement économique de ce 
bassin d’emploi dans le développement de sa filière aéronautique et des métiers liés au 
secteur de la maintenance aéronautique.  
 
L’édition 2022 de cette manifestation aérienne mettra, à l'honneur, le groupe de chasse 
Normandie Niémen qui fêtera le 80ème anniversaire de son retour au Bourget. Le spectacle 
se déroulera aussi bien au sol que dans les airs : 
- Au sol, 200 reconstituants des deux guerres ainsi que des reconstituants Russes animeront 
dans des camps des démonstrations de tir et de prises d'armes. Un parcours permettra de 
découvrir une centaine d’avions en statique. Un village exposants de 5 000 m2 complétera le 
dispositif au sol, avec des expositions, notamment : Normandie Niémen, Adolphe Pégoud 
(pionnier de l’acrobatie aérienne), ONAC, musée SAFRAN...), des simulateurs de vol, la 
présence de partenaires (Fédération Française Aéronautique, CAPM, Offices de tourisme...) 
et des commerçants, 
- En l'air et l’après-midi, un show aérien réunira 70 avions et sera clôturé par la Patrouille de 
France. Il représentera l'aviation civile et militaire du début du siècle à nos jours, avec un 
tableau de plusieurs avions Yak dédié au Normandie Niémen, et deux reconstitutions portant 
sur un combat aérien 14-18 et une attaque de Pearl Harbor. 



  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la 
République et de la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le 
bénéficiaire de cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaires ou alternants pour une 
période minimale de 2 mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
L'organisation de la manifestation porte sur des dépenses de : 
- Promotion presse de l'événement, 
- Restauration des différents participants (hors public), 
- Logistique (barrières, groupes électrogènes, toilettes mobile, barnums, matériel de 
manutention et de levage…),  
- Sécurité. 
 
 
Localisation géographique :  

• ISLES-LES-VILLENOY 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Restauration 32 200,00 10,39% 

Communication 27 700,00 8,94% 

Logistique 48 100,00 15,52% 

Sécurité 33 500,00 10,81% 

Hébergement 22 000,00 7,10% 

Prestations pilote 95 000,00 30,65% 

Assurances 8 000,00 2,58% 

VIP 10 000,00 3,23% 

Transports 5 000,00 1,61% 

Pyrotechnie et divers achats 13 000,00 4,19% 

Baptêmes DC3 8 000,00 2,58% 

Associations 7 500,00 2,42% 

Total 310 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Département 40 000,00 12,90% 

Agglomération Meaux 50 000,00 16,13% 

Région 70 000,00 22,58% 

Dons en nature 21 400,00 6,90% 

Prestations de services 78 600,00 25,35% 

Fonds propres 50 000,00 16,13% 

Total 310 000,00 100,00% 
 

 
La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base du ou des régime(s) 
d’aides :    
Règlement de minimis 1407/2013 publié au JOUE L352/1 du 24 décembre 2013 modifié par 
le règlement 2020/972 publié au JOUE L215/3 du 7 juillet 2020, relatif à : Aides de minimis 
entreprise 
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DOSSIER N° EX061866 - COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU VAL BRIARD 
Elaboration d'un guide du Petit Futé sur le territoire du Val Briard 

 
 
 

Dispositif : Fonds pour le tourisme Fonctionnement (n° 00001003) 

Délibération Cadre : CR221-16 modifié du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 939-95-65734-195001-020 

Action : 19500108- Fonds de soutien au tourisme     
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Fonds pour le tourisme 
Fonctionnement 

29 850,00 € TTC 50,00 % 14 925,00 €  

 Montant total de la subvention 14 925,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DU VAL BRIARD 

Adresse administrative : 2 RUE DES VIEILLES CHAPELLES 

77610 LES CHAPELLES BOURBON  

Statut Juridique : EPCI 

Représentant : Madame ISABELLE PERIGAULT, Présidente 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 12 octobre 2021 - 31 décembre 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  le guide doit sortir pour le printemps 2022 
 
Description :  
Le projet porte sur l’élaboration d'un guide du Petit Futé sur le territoire du Val Briard. L'objectif 
est de promouvoir le territoire du Val Briard, ses richesses patrimoniales, gastronomiques et 
culturelles, au sein de la région Ile-de-France, afin d'attirer plus de touristes. 
 
Le Guide du Petit Futé sera élaboré en français et en anglais. Celui-ci regroupera toutes les 
infrastructures touristiques, hôtelières, les activités, les producteurs et artisans du territoire. 
On y retrouvera aussi l'histoire locale de chaque ville et village de la Communauté de 
Communes. Une version numérique sera également à la vente sur le site du Petit Futé. 
 
Les cibles seront la population locale, les touristes français et étrangers à la recherche d'une 
destination verte et/ou de proximité spécifiquement pour les parisiens. 
 
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le 
bénéficiaire de cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire ou alternant pour une 
période minimale de 2 mois. 
 



Détail du calcul de la subvention :  
Les actions, objet de la subvention, porteront sur : 
- L'écriture et la parution du guide, 
- La traduction anglaise du guide,  
- La prestation d'un photographe pour les clichés du territoire. 
 
 
Localisation géographique :  

• LES CHAPELLES-BOURBON 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Création du guide 16 665,00 55,83% 

Traduction anglaise 10 020,00 33,57% 

Photographe 3 165,00 10,60% 

Total 29 850,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres 14 925,00 50,00% 

Région 14 925,00 50,00% 

Total 29 850,00 100,00% 
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Commission permanente du 28 janvier 2022- CP 2022-008 
 

DOSSIER N° EX058574 – LA GRANGE DE NOLONGUES 

Création d’un magasin de vente de produits locaux dans une ferme classée MH 
 
 

Dispositif : Fonds pour le tourisme Investissement (n° 00001002) 

Délibération Cadre : CR221-16 modifié du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 909-95-20422-195001-020 

Action : 19500109- Fonds pour la modernisation et la transition numérique du tourisme   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention maximum 

Fonds pour le tourisme 
Investissement 

105 183,00 € HT 32,11 % 33 775,00 €  

 Montant total de la subvention 33 775,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : LA GRANGE DE NOLONGUES  

Adresse administrative : FERME DE NOLONGUES 

77640 JOUARRE  

Statut Juridique : Société à responsabilité limitée 

Représentant : Madame LAURA CHARPENTIER, gérante 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 juillet 2021 - 31 juillet 2021  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  la crise sanitaire a contraint la ferme de Nolongues à se réorganiser et à 
investir en proposant un point de vente des produits locaux. A ce titre, et pour profiter de la relance 
économique liée au déconfinement, ils ont besoin de commencer les travaux d’aménagement dès le 1er 
juillet afin de profiter de la saison touristique. 
 
Description :  
Ce magasin de 120 m² sera situé dans une ferme emblématique possédant une tour classée aux 
Monuments Historiques de Seine et Marne, et provenant d’un ancien château fortifié du XVeme siècle. 
Il permettra la mise en vente en circuits courts de produits locaux, sous l’affiliation et l’accompagnement 
de « Bienvenue à la ferme ».  
Pour information, « Bienvenue à la Ferme » est le premier réseau de vente directe et d’accueil à la ferme. 
Il existe depuis plus de trente ans et compte 8000 adhérents partout en France. 
 
L’objectif du magasin est de valoriser le travail des producteurs locaux en rendant accessible aux 
consommateurs soucieux du mieux manger, leurs produits de saison, tout en complétant l’offre touristique 
du pays Briard : cueillette à la ferme.  
Ce site se trouve non loin de Coulommiers dont la Maison des Fromages de Brie est un des 
membres fondateurs du Parcours de la Gastronomie. 
 
Ce projet générateur de 2 emplois directs au démarrage a une forte démarche RSE (emballage éco-
responsable, tri des déchets, accessibilité PMR, embauche d’une personne en situation de handicap, don 
de produits à DLC courte à une association (Resto du Cœur). 
 



 
 

 Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et 
de la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaires ou alternants pour une période minimale de 2 mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Les dépenses éligibles portent sur des travaux d’aménagement et d’équipement pour la création de ce 
magasin, qui est une réhabilitation du patrimoine rural (ancienne grange). 
- La création d’étagères, d’un ilot central, de caisses de présentation 
- La mise en place de vitrines et armoires réfrigérées,  
- La création de trois chambres froides,  
- La création de locaux (bureau, remise, local) 
- Le logiciel de gestion informatique  
 
 
Localisation géographique :  

• JOUARRE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2021 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Aménagement Bois (étagère, 
caisses, îlot) 

30 000,00 21,37% 

Vitrines et armoires 
réfrigérées 

25 700,00 18,31% 

Chambre froide x3 27 800,00 19,80% 

aménagement de locaux 
(réserves, bureau, local 
social) 

4 000,00 2,85% 

logiciel de gestion 6 719,00 4,79% 

matériel de réserve 800,00 0,57% 

balance 4 893,00 3,49% 

frais de création 1 900,00 1,35% 

voiture 15 000,00 10,69% 

Autres 6 561,00 4,67% 

communication 7 000,00 4,99% 

droits d'entrée 10 000,00 7,12% 

Total 140 373,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres 106 598,00 75,94% 

Région 33 775,00 24,06% 

Total 140 373,00 100,00% 
 

 
 

 
La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base du ou des régime(s) d’aides :    
Règlement de minimis 1407/2013 publié au JOUE L352/1 du 24 décembre 2013 modifié par le règlement 
2020/972 publié au JOUE L215/3 du 7 juillet 2020, relatif à : Aides de minimis entreprise 
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Avenant n°1 
à la convention n°EX058574 

 
 
La Région Ile-de-France 
Dont le siège est situé au 2, rue Simone Veil, 93400 Saint-Ouen-sur-Seine, 
Représentée par sa Présidente, Madame Valérie PECRESSE, 
En vertu de la délibération ° CP 2022-008 du 28 janvier 2022 
 
ci-après dénommée « la Région » 
 
d’une part, 

 
La Société Civile d’Exploitation Agricole LA CUEILLETTE DE NOLONGUE 
dont le siège est situé, FERME DE NOLONGUES 77640 JOUARRE 
représentée par son gérant, Monsieur Christophe CHARPENTIER  
 
ci-après dénommée la société « La cueillette de Nolongue » 
 
et 
 
La Société à responsabilité limitée LA GRANGE DE NOLONGUES 
dont le siège est situé à la  FERME DE NOLONGUES 77640 JOUARRE 
représentée par sa gérante, Laura CHARPENTIER 
 
Ci-après dénommée la société LA GRANGE DE NOLONGUES  
 
D’autre part,  
 
 
Après avoir rappelé : 
 
Le règlement budgétaire et financier de la Région Ile-de-France, approuvé par la délibération 
n° CR 33-10 du 17 juin 2010 et prorogé par délibération n° CR 2021-055 du 21 juillet 2021 
applicable à tout versement de subvention par la Région y compris celle versée au titre de la 
présente convention, 
 
Les termes de la délibération n° CR221-16 du 14 décembre 2016 modifiée par CP 2018-299 du 
4 juillet 2018 portant règlement d’attribution de l’aide régionale, 
 
 
La délibération n° CP 2021-268 du 22 septembre 2021 a accordé une subvention à la société 
« La cueillette de Nolongue », pour la création d’un magasin de vente de produits locaux à 
Nolongues.  
 
Les stipulations de la convention EX058574 en date du 22 septembre 2021, entre la Région et 
la société « La cueillette de Nolongue », 
 



La société « La Grange de Nolongues », étant gérante du magasin, il y a lieu, par le présent 
avenant, de lui transférer la subvention accordée initialement à la société « La cueillette de 
Nolongue ». 
 
Sont convenu(e)s de ce qui suit :  
 
 
Article 1 :  
 
Le présent avenant a pour objet de transférer à la société LA GRANGE DE NOLONGUES la 
subvention d’investissement initialement attribuée à la société « La cueillette de Nolongue » 
par délibération n° CP 2021-268 du 22 septembre 2021 pour la création d’un magasin de vente 
de produits locaux dans la ferme de Nolongues. 
 
Le projet est désormais repris par la société LA GRANGE DE NOLONGUES, qui s’engage à le 
réaliser dans les conditions fixées par la convention n°EX058574 conclue entre la Région et la 
société « La cueillette de Nolongue ». 
 
 
 
Article 2 :  
 
La subvention d'un montant de 33 775 € est transférée à la société LA GRANGE DE 
NOLONGUES et lui sera versée dans les conditions fixées dans la convention n°EX058574, sous 
réserve du respect de ses dispositions. 
 
Le montant de la base subventionnable et le taux d’intervention restent inchangés, tel que 
cela figure dans la fiche projet modifiée jointe à la délibération n° CP 2022-008 du 28 janvier 
2022. 
 
 
 
 
 
Article 3 : 
 
Dans tous les articles de la convention, le terme « bénéficiaire » désigne la société LA GRANGE 
DE NOLONGUES. 
 
Les dispositions de la convention n° EX058574 du 22 septembre 2021 non modifiées par le 
présent avenant demeurent inchangées. 
 
 
 
 
 
 
 
 



Article 4 : 
 
Le versement est à effectuer à : 
 
Nom de l’organisme : LA GRANGE DE NOLONGUES 
Adresse de l’organisme : FERME DE NOLONGUES - 77640 JOUARRE 
N° de compte à créditer : IBAN FR76 1870 6000 0097 5487 4231 981 
Nom de la Banque : CREDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE 
Code Banque : 18706 
Code Guichet : 00000 
N° de compte et Clé : 97548742319 81 
 
 
Article 5 : 
 
Le présent avenant prend effet à compter de la signature par les parties. 
 
Les pièces contractuelles comprennent la convention n° EX058574, le présent avenant n°1 à 
la convention et la fiche projet n° EX058574 telle que modifiée par délibération 
n° CP 2022-008 du 28 janvier 2022.  
 
 
 Fait à Paris en 3 exemplaires originaux, 
 
 
Le ____________________ (date de 
signature) 
 
Pour la Cueillette de Nolongue 
Gérant 
 
 
 
Christophe CHARPENTIER 
 
 
 
 
 
Le ____________________ (date de 
signature) 
Pour la GRANGE DE NOLONGUES 
Gérante 
 
 
 
Laura CHARPENTIER 

Le ___________________ (date de signature) 
 
 
Pour la Région Ile-de-France, 
La Présidente du Conseil Régional  
d’Ile-de-France 
 
 
Valérie PECRESSE 
 
 

 

 


